
L’Enquête de mobilité ? 
Ça me transporte !

Les réponses collectés resteront strictement anonymes et confidentielles. 
Elles ne serviront qu’à l’établissement de statistiques à destination des politiques publiques.

Qu’est-ce qu’une enquête de mobilité ?

Le SIMOUV organise, avec l’aide de l’État et en
partenariat avec l’exploitant du réseau « Transvilles »,
entre le 6 novembre 2018 jusque début février 2019
une grande enquête sur les déplacements quotidiens
des ménages. L’objectif est de connaitre les pratiques
de déplacement des habitants duValenciennois
(81 communes).

Pourquoi souhaitons-nous vous interroger ?

• Améliorer l’organisation de la mobilité :
transports collectifs, modes doux (piétons,
cyclistes), circulation routière et stationnement ;

• Evaluer nos actions etmesurer l’évolution de vos
pratiques de déplacement.

Quelles seront les questions posées ?

• 7 000 personnes interrogéessur les 350 000
habitants de l’arrondissement,

• Des questions portant surles motifs (travail,
loisirs…) etles modes de transport(bus, tramway,
véhicule personnel…) utilisés parvotre foyer.

Comment cette enquête va-t-elle se dérouler ?

Par téléphone ou par entretien au domicile et toujours 
sur rendez-vous. Vous serez donc amené à être contacté 
par la société de gestion d’enquête ALYCE .


